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mee. Ce chiffre ne sera pas ölevö, mais on augmentera celui des ecoles de sous-
officiers, car on veut aussi qu'il y ait loujours une öcole de ce genre par deux corps
d'armöe. II n'en existe encore que cinq; une sixieme sera ölablie celte annöe ä

Marienwerder.
« Le nombre des ecoles diles « de eadels » est egalement de neuf pour loute

l'Allemagne, y compris celle» qui existent ä Dresde el ä Munich. Ces neuf öcoles
de cadets sont fröquenlöes par 2170 boursiers. pensiounaires et volonlaires. Les
boursiers ne paient rien, les pensiounaires paient moilie prix. les volontaires prix
entier. Les öcoles de cadets sonl des inlernats, el les eleves sont sourn; s ä la

diseipline militaire
« Vous savez que l'empire possede ä Mayence une fabrique de conserves de

lous genres pour l'alimenlalion des Iroupes en campagne Les quelques chiffres
suivants — chiffres que j'einprunle ä un rapport officiel - vous donneront une
idöe de l'imporlance de cel eiahhssemenl :

« Cette fabrique esl en ölat de fournir jour par jour ä l'armöe, en temps de

guerre : 500,000 porlions de cafe en lableites, (52,500 boiles de viande, 85,500
boites de lögumes melange.--, 160 000 boiles >!e farine comprimee, 62,000
ralions de pain arlificiel, de /.wieback ou pain biseuile, el 60,000 ralions de foin,
ele, pour les chevaux. Celle prodnelion, si on y ajoule les requisilions forcöes,
esl süffisante pour assurer l'alimenlalion journaliere d'une armöe de 500,000
hoinmes au moins el de 60,000 chevaux Pendanl la paix. cetle fabrique produit
annuellement, pour les troupes qui sont aux manieuvres, de 365,000 ä 370,000
boiles de conserves de loute nalnre. ¦>

CHEVAUX DE CAVALERIE
Ordonnance approuvee par le Conseil fedöral, le 22 mai 1876.

Le Döpartement militaire federal, en execution des articles 191-204 de l'organisalion

militaire, du 13 novembre 1874, ordonne :

I. Achat des chevaux.
Article premier. Les chevaux necessaires chaque annee pour les dragons et les

guides (y compris les trompettes), seronl achetös dans le pays et ä l'ötranger par
une commission d'experts. On peut exceptionnellenient se procurer les chevaux par
voie de Convention avec des fournisseurs.

Art. 2. La commission d'achat se compose de deux sections: l'une chargee des
achats ä l'etranger, l'aulre des achats dans le pays soit de l'acceptation des
chevaux fournis par les cavaliers eux-mömes. (Recrues et hommes incorpores

Chaque section est composöe de irois membres dont un veterinaire et dans la

regle un officier de l'arme. Un membre de la section est chargö de la comptabilite

Les sections peuvent etre renforeees pour activer plus rapidement les
Operations de la remonte.

Art. 3. Les chevaux ä acheler ou ä accepter doivent. se distinguer par un tem-
pörament vif et par une allure franche et deeidee ; la töte doit etre libre et bien
placee, l'encolure developpee et bien formee, le garot releve, le dos el les reins
courts el vigoureux, la croupe se rapprochant de la forme horizontale et solide, les
membres vigoureux, avec de fortes articulaiions et de bons pieds. Les chevaux ä

robe blanche trop frappante ne doivent pas etre achetös, ni aeeeptes. La taille ne
doil pas etre inferieure ä 150cm et dans la regle, ne pas döpasser 160C|».

Art. 4. On peut acheter ou accepter pour les remontes des chevaux de 4 ans
(avec i dents de remplacement formees aux deux mächoires); un cheval de remonte
ne peut etre äge de plus de 6 ans. On pourra deroger ä cette derniere prescription
en faveur des cavaliers appeles ä se faire remonter, mais dont la duree du service
dans l'elite serait pres d'etre achevee.

Art. 5. On etablira pour chaque cheval achetö. un proces-verbal qui, outre le

signalement, doit contenir :

u) Le nom du vendeur;
b) Son domicile;
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c) La contree oü l'achat a lieu ;

d) Le prix payö ;

e) Le numero d'ordre du cheval.
Le numero d'ordre sera marque ä chaud sur le pied gauche de devant.
Le proces-verbal de l'achat sera envoye au chef de l'arme par le commandant

du depöt de remontes ; un double sera adressö au commissariat des guerres
central.

Art. 6. Les chevaux achetös seront loges dans les döpöts de remonte (art. 12),
ceux achetös ä l'etranger seront transportös par convois ä la frontiere d'oü ils
seront conduits aux places de depöt et remis aux commandants que cela concerne.

Art. 7. Le commandant du depöt se fera rendre compte par le personnel qui
aecompagne les chevaux, de tout ce qu'il aura pu remarquer pendant le voyage,
quant au caractere et aux inperfections des chevaux et il en prendra bonne note.
II se conformera aux ordres plus speciaux de l'inslructeur en chef quant aux soins
ä donner aux chevaux, ä leur nourriture, ä leur emploi et ä. leur repartition entre
le personnel du döpöt

On se conformera en parliculier aux prineipes suivants :

Les chevaux doivent etre pröservös des refroidissements, on övitera de les traiter
durement, on les habituera peu ä peu au fourrage sec, l'avoine sera broyee, on
n'exigera qu'un exercice modere, on pourvoira avec soin ä la Ventilation des
ecuries, la paille de couchage sera abondante, ils seront attaches long et meme avec
une douce temperature cn abreuvera ä chaud.

Art. 8. Le commandant du depöl etablira le contröle des chevaux (contröle de

döpöt art 37), au moyen des proces-verbaux d'achat (art. 5) qui lui seront remis
par le chef de l'arme.

Art. 9. Les chevaux qui onl soufTert pendant le Iransport et qui. seraient devenus

impropres au service militaire, doivent ötre reformes et venflus aussitöt que
possible, en se conformant aux prescription de l'art. 11 ci aprös.

Art. 10. Apres l'expiration d'un dölai d'acclimatalion d'au moins 35 jours, il y
aura une seconde reforme des chevaux, ä la suite de laquelle on reformera les
chevaux qui seraient devenus impropres au service militaire pendant ce temps,
savoir :

Les chevaux ronsins et les juments portantes, les chevaux retifs et möchants, les
chevaux aveugles, atteints du vertigo, poussifs, atteints de boiterie incurable et de
maladies contagieuses.

Art. 11. Les chevaux reformes sur lesquels le Departement militaire ne dispose
pas autrement, seront estimös et vendus aux enchöres par le vötörinaire en chef
ou par un remplacant et par le commandanl du depöt; apres avoir etö adjugös aux
acquereurs, ils seront marques comme impropres au service militaire. Les juments
portantes ne seront pas marquöes attendu qu'elles peuvent redevenir plus tard
propres au service mililaire.

Le montant de Tendiere sera encaisse immediatement et transmis sans retard ä

la caisse federale par l'officier d'administration du döpöt qui en avisera en möme
temps le commissariat des guerres central.

IL Dressage des chevaux.
Art. 12. Le dressage des remontes a lieu sous la direction supörieure de l'ins-

trueteur en chef, dans des cours de remontes qui s'ouvrent ä l'expiration du delai
d'acclimatalion et qui, dans la regle, sont commandes par les commandants des
döpöts respectifs.

On enverra egalement ä ces cours de remontes les chevaux achetös dans le pays
et les chevaux de recrues et de remplacement fournis par Ies cavaliers eux-memes
et aeeeptes, suivant les ordres donnös ä cet effet par le chef d'arme aux autorites
militaires des cantons. Les chevaux fournis par les cavaliers seront immediatement

estimes el inscrils comme les autres dans le contröle des chevaux
Art. 13. Les chevaux seront repartis entre les ecuyers et les palefreniers"et cela

dans la regle pour loute la duröe du dressage.
Le dressage sera opere dans un delai de 110-120 jours conformöment aux ordres

donnös par l'instructeur en chef. A l'expiration de ce delai, les chevaux sont
considerös comme militairement dresses pour la seile et le trait.

Le cheval militaire est dresse pour la seile, lorsqu'il a ötö dögrossi suivant les
prescriptions du reglement general pour les troupes ä cheval de l'armöe föderale.
II est dresse pour le trait lorsqu'il ne fait pas de difficulte de se laisser haruacher
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et atteler, lorsqu'il lire librement seul et ä deux el qu'il s'arröte et recule sans
faire de difficultes.

Les chevaux qui, ä la suite de maladie ou pour d'aulres motifs, sont restes
par trop en arriöre dans le dressage, l'acheveront dans un cours de remontes
suivant.

Art. 14. A la cloture du cours de remontes, le chef de l'arme constate par une
inspection, le degre de dressage des chevaux, apres quoi aura lieu l'estimation
prescrile pour Ia remise des chevaux aux cavaliers.

Le maximum de l'estimation ne doit pas depasser la somme de 1800 fr. ; le
minimum sera fixe de teile sorle que la Confederalion rentre au moins dans ses frais
d'achat et de transport.

Art. 15. L'estimalion aura lieu par une commission composöe du chef de
l'arme, de l'instructeur en chef, du veterinaire en chef ou d'un remplacant et du
commandant du cours de remonte, et le resultat en sera inscrit dans le contröle
des chevaux.

A celte occasion, on renouvellera les numöros sur les sabots.
Art. 16. Pour le dressage et le pansage des chevaux, la Confödöration emploiera

le nombre necessaire d'öcuyers et de palefreniers, et cela dans la rögie ä raison
d'un homme par 6 chevaux.

L'emploi des ecuyers est du ressort du chef de Tarme. Celui des palefreniers est
du ressort du commandant du döpöt, soit du cours.

Art. 17. Les ecuyers et les palefreniers sont sous la diseipline militaire pendant
Ia duröe de leur emploi (art 1" du code pönal militaire); ils ne sont pas considerös

comme militaires, mais comme employes au service födöral.
Ils reeoivent un salaire fixe par le Deparlement mililaire fedöral; ils reeoivent en

outre de Tadministration födörale une blouse el une casquette suivant le modöle,
comme lenue Imputation et de sortie.

L'acquisition des autres effets d'habillement est ä la charge des employös.
Art. 18. Les ustensiles necessaires pour le dressage et le pansage des chevaux,

c'est ä-dire les selles, brides et effels de proprete, sont fournis par Tadministration
militaire.

Afin de servira bonifier les effets de tout genre qui pourraient etre intentionnel-
lement deleriores, il sera fait aux employes une reduction de solde de 1 fr. par
jour jusqu'ä ce qu'elle atteigne le chiffre de 50 fr.

Art. 19. Les ecuyers et palefreniers ä employer seront soumis ä une visite sanitaire.

Ceux qui, ä la suite de leur emploi, tomberaient malades ou seraient blessös,
seront, par les soins du commandant du cours, traites dans un höpital, aux frais
de la Conföderation. Ils recevront la moitie de leur salaire journalier ordinaire
pour le temps pendant lequel ils resteront ä l'höpital et oü ils y seront traitös et
entretenus aux frais de la Conföderation. Si, au lieu d'entier ä l'höpital, un
employe malade prefere se faire traiter et s'entretenir ä ses frais, il recevra son
salaire en entier, aussi longtemps que Tadministration militaire federale jugera ä

propos de le lui faire payer. Les employös n'ont droit ä aucune autre indemnite.
Les employes atteints "de maladies provenant de leur faute, doivent ötre reglos et

licencies immödiatement.
Art. 20. Le licenciement des ecuyers est du ressort du chef de Tarme; celui des

palefreniers rentre dans la competence du commandant du depöt, soit du commandant
du cours de remonte, moyennant avis au chef de Tarme.

Le licenciement sera prononce sans autre, en cas de conduite contraire ä la
diseipline.

En dehors des cas de maladie provenant de la faute möme des employös et de
conduite contraire ä la diseipline, le licenciement aura lieu ä la cloture d'un cours
de remonte, si Tadministration renonce ä employer Tliomme de nouveau. Ce n'est
qu'ä celte epoque que les employes ont le droit de döclarer qu'ils se retireut du
service. S'ils se retirent avant cette epoque, ils perdent tout droit au paiement de
leur retenue de solde (art. 21); la poursuite pour d'autres motifs reste röservöe.

Arl. 21 Les employös ä liceucier doivent rendre en bon ötat les effets d'habillement

qu'ils ont recus, ainsi que les ustensiles qui leur ont öte confies pour Tequi-
tation et le pansage. Les effets deleriores ä dessein seront remplaces ou röparös au
moyen de la retenue de solde nienlionnöe ä l'art. 18; en revanche, les effets en-
dommages par l'usage ordinaire, ne seront pas bonifiös. Le reste de Ia retenue de
solde sera paye au moment du licenciemenl.
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III. Remise des chevaux aux recrues.

Art. 22. L'öcole de recrues suit immediatement le cours de remonte.
Les recrues (ä l'exception des ouvriers et des infirmiers) recevront leurs

chevaux pendant les trois pramiers jours du service Les recrues ouvriers et les
infirmiers recevront des chevaux d'un döpöt ou de la rögie, conformement ä l'ordonnance

du 24 mars 1876.
Art. 23. On observera le procödö suivant, lors de la repartition des chevaux :

a) La corpulence, la taille et le lemperament entre le cavalier et le cheval,
doivent, autant que possible, ötre dans une juste proporlion ;

6) Pour atteindre ce but, la troupe et les chevaux seront repartis en differentes
classes; les classes de chevaux seront en outre groupees suivant le prix
d'estimation ;

c) Si plusieurs recrues ölevent des pretentions justifiees sur le meme cheval, c'est
le sort qui en decidera ;

d) Dans les quatorze premiers jours de Töcole de recrues, il est permis aux
recrues d'öchanger entre elles les chevaux qui leur sonl echus, pour autant qu'il
ne serait pas contevenu par lä ä la prescription contenue sous lettre a ci-dessus.

e) Apres l'expiration de ce delai de quatorze jours, im echange ne sera admis
que dans le cas oü il y aurail une contradiction par trop evidente et prejudiciable
pour le service, entre les qualitös du cavalier et celles du cheval.

La recrue est tenue de prendre le cheval de service qui lui sera echu definitivement.

Art. 24. En recevant le cheval (art. 22) la recrue en paiera la moitiö du prix
d'estimation ä l'officier d'adminislration de Töcole qui Tenverra ä la caisse
fedörale.

Art. 25. Les prescriptions des arlicles 193 et suivants de l'organisation militaire
deploient leurs effets dös le moment de la röpartition des chevaux.

Si le cheval vient ä pörir au service, Tadministration mililaire federale
rembourse au possesseur la pari non encore amortie du montant de l'amortissement
(ainsi dans la premiöre öcole de recrues, la moilie du prix d'estimation payöe par
le cavalier ou par d'autres acquereurs lors de la remise du cheval) Si le cheval
vient ä pörir en dehors du service, ainsi apres la sortie de Töcole ou du cours,
Tadministration mililaire födörale ne paie aucune indemnilö et eile a, en outre,
dans certains cas, le droit de röclamer la bonification du dommage.

Si le cheval est devenu impropre au service militaire pendant le service meme,
il est repris par Tadministration militaire contre paiement du solde de la somme
non encore amortie (dans la premiere öcole de recrues, la moitiö du prix
d'estimation). Si, en revanche, le cheval devient impropre au service militaire en dehors
du service, Tadministration militaire peut le reprendre contre bonification de la
moitie du prix d'estimation payee par l'homme, mais eile n'y est cependant pas
tenue.

Si la valeur d'un cheval devenu impropre au service militaire en dehors du
service, n'atleint pas au moins le tiers du chiffre d'estimation primitif, le cheval n'est
dans la regle pas repris par Ia Confederation.

Les chevaux devenus impropres au service militaire en dehors du service et qui
ne sont pas repris par la Confederation, doivent elre marques et vendus par les
soins du veterinaire en chef ou par un remplacant. Ce qui sera obtenu en plus de
la moitie non encore amortie du prix d'estimation, payee par le cavalier, appartient
ä la Conföderation.

Les cavaliers ou les tiers, possesseurs de chevaux, qui, ä la suite de mauvais
traitements ou de grave negligence, dans le service ou en dehors du service, les
ont rendus impropres au service militaire ou qui sont cause de ce que les chevaux
sont pöris, sont responsables du dommage envers la Confedöration. Ils peuvent
ötre tenus de lui rembourser la moilie du prix d'estimaliou payöe par eile et ötre
döclarös dechus de toul ou partie de leurs droits ä l'amortissement (art. 201 de

l'organisation mililaire). Si le possesseur du cheval en est en meme temps son
cavalier, il peut en outre ölre transfere dans un autre corps par les autorites com-
pötentes.

Art. 26. Apres l'expiration du delai fixe pour TöcRange des chevaux (art. 23,
litt, d), ils seront marques au fer rouge des deux cötös de Tencolure.

Les chevaux achetös ä Tetranger seront marques du cöte droit de l'annee de

recrues et du cötö gauche du numero d'ordre; en revanche, les chevaux achetös
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dans le pays ou fournis par l'homme lui-meme, porteronl l'annöe de recrues du
cöte gauche et Ie numero d'ordre du cöte droit.

Le commandant de Töcole completera le contröle des chevaux (articles 8 et 15)
en y inscrivant le nom du possesseur el eventuellement celui du cavalier ainsi que
le lieu de söjour du cheval. II veillera ä ce que le signalement, le prix d'estima-
lion e1 le numöro du cheval soient inscrits dans le livrel de service du cavalier.

Le conlröle des chevaux ainsi complöte sera transmis au chef de Tarme pour
complöter ä son tour le contröle matricule des chevaux.

Une copie des contröles, par ordre d'armes et de cantons, devra ötre transmise
au chef de Tarme pour elre adressee aux autorites militaires cantonales et par
celles-ci aux chefs de corps.

Art. 27. A la cloture de Töcole de recrues et de chaque service subsequent, le
vötörinaire en chef ou un remplacant et si possible le meme qui aura coopöre ä

Teslimation des chevaux (art. 15), visitera soigneusement chaque cheval afin de
s'assurer de son etat de santö, el dans ce bul il devra consulter le livre d'ordres et
les rapports du vötörinaire de Töcole ou du cours. On etablira sur celte visite un
proces-verbal qui sera transmis au chef de Tarme pour en prendre note dans le
contröle des chevaux, apres que le teneur des contröles de chevaux de corps, dans
les cours de röpötition, etc., en aura ögalcmen! inscrit le contenu dans ses
conlröles.

Art. 28 On ne licenciera de Töcole ou du cours que des chevaux sains et propres

au service; les chevaux malades resteront ä l'infirmerie jusqu'ä complöte
guerison; ceux dont le dressage a besoin d'elre complete seront renvoyes ä un
döpöt. Les possesseurs de ces chevaux ne reeoivent dans ces cas aucune indemnite
pour le temps pendant lequel ils sont privös de l'usage du cheval. Les frais de

transporl du cheval, de l'infirmerie ou du depöl au lieu de son söjour, sont ä la
charge de radministralion militaire federale.

Art. 29. L'ötat du cheval de cavalerie sera constate ä son arrivee dans chaque
service et on le comparera avec la derniere inscription dans les conlröles de
chevaux. On etablira ä cet effet un procös-verbal particulier qui sera transmis au chef
de Tarme pour Tinscrire dans le contröle matricule des chevaux, apres que le
teneur des contröles de chevaux de corps (dans les cours de röpötition) en aura
ögalement inscrit le conlenu dans ses contröles.

Si, ä l'entröe au service, il est demontrö que le cavalier ou la personne tierce,
en possession du cheval, ne s'est pas conforme ä ses obligations reglementaires
(art. 194 el 201 de l'organisation mililaire) ou que quelques chevaux appartenant
au corps, n'ont pas öte envoyes au service, on en informera immödiatement le chef
de Tarme qui fera le necessaire pour sauvegarder les droits et les intöröts de la
Conföderation.

On ordonnera en tout cas une inspection des chevaux qui n'auront pas ötö
envoyös au service.

IV. Acquisition des chevaux par des Hers.

Art 30. Les tierces personnes qui se rendent acquereurs de chevaux de cavalerie

(art. 202 de l'organisation mililaire), doivent personnellement ou par Torgane
des recrues pour lesquelles elles agissent, avoir dejä transmis lors du recrutement,
un contrat de vente au president de la commission de recrutemenl pour etre adressö
au chef de Tarme.

L'acquöreur doit declarer dans ce contrat de vente, qu'il se soumet aux
prescriplions de la loi mililaire sur la fourniture des chevaux de cavalerie ainsi qu'ä
tous les ordres qui seront publics ä ce sujet par Tadministration mililaire, notamment

qu'il logera et enlretiendra convenablement le cheval recu, qu'il le traitera
avec soin el qu'il s'en servira de meme

Art 31 La signalure de l'acquöreur, sa solvabilite et le fait qu'il offre les garan-
ties nöcessaires pour remplir les engagements contraclös, seront cerlifiös officiellement

par l'autorite compötente du Heu de domicile de l'acquöreur.
Art. 32. En remeltant le cheval au cavalier (art. 24), l'acquöreur versera

immediatement entre les mains de l'officier d'administration de Töcole de recrues
respeclive, la moilie du prix d'estimation.

Art. 33. L'acquöreur d'un cheval doit le remettre au cavalier, sur la production
d'un ordre de marche, soit le jour du depart pour la place de rassemblement, soit
au domicile du cavalier. Le cheval est rendu, dans la regle, ä l'acquöreur par le
cavalier et sans frais pour le premier.
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Si, pour un motif quelconque, Ie cavalier ne peut pas se rendre au service,
l'acquöreur est nöanmoins tenu, sur la demande de l'administralion militaire fedörale,
d'envoyer le cheval au service auquel le cavalier etait commande, ou de le remettre

pour un service supplömenlaire.

V. Surveillance des chevaux en dehors du service.

Art. 34. Tous les chevaux de cavalerie sont surveillös en dehors du service
(art 204 de l'organisation militaire). Dans ce but, il y aura, toutes les annees en
automne el en hiver, des inspections auxquelles il sera procödö, dans la regle, par
des officiers ou des sous-officiers du corps respectif, aux lieux de sejour des
chevaux.

Par exception, ces inspections peuvent etre confiees ä d'autres experts, par exem
pie, ä des veterinaires militaires ou civils; il peut aussi etre ordonne des inspections

extraordinaires.
Les inspections doivent ötre organisees de teile sorte qu'il en rösulte le moins

de frais possible.
Le personnel chargö des inspections recevra des ötats indiquant Ies chevaux ä

inspecter et Ies lieux oü ils sont en sejour. II sera en outre pourvu d'actes de
justificalion.

Art. 35. Les officiers, sous-officiers et autres personnes, ces"derniöres aprös avoir
fustifiö de leur mandat, chargös d'inspecter les chevaux, doivent ölre autorisös ä

entrer libremenl dans les ecuries el dans les greniers ä fourrage el on devra leur
presenter les chevaux.

Art. 36. II sera fait rapport sur l'inspection au chel de Tarme d'aprös un formulaire

prescrit par ce fonctionnaire.
Le rapport doit principalement s'ötendre sur les poinls ci-aprös :

a) Pansage, nourriture et aspect general;
b) Logement et emploi du cheval;
c) Etat des pieds ;

d) Aptitude du cheval pour le service.
Les chevaux qui seront trouves en mauvais ötat seront immödiatement designes

au chef de Tarme avec un preavis sur la queslion de savoir s'il y a lieu de röclamer

la remise des chevaux ä un döpöt födöral (art. 194 et 201 de l'organisation
militaire). On etablira et on joindra au rapport un etat nominatif exact des posses-
seurs des chevaux qui ne peuvent pas etre visites.

Les officiers, sous-officiers et autres personnes, chargös des inspections, sonl
responsables de Texactitude des rapports.

VI. Tenue des contröles.

Art. 37. On etablira les contröles suivants sur l'effectif des chevaux de
cavalerie :

a) Le contröle de döpöt;
b) Le contröle matricule ;

c) Les conlröles de corps.
Les conlröles de döpöt sont etablis pour les döpöts et les cours de remonle, selon

les prescriptions des art. 5, 8 et 15, et ils seront tenus ä jour par l'inscription des
mutations courantes.

Le contröle malricule, etabli pour chaque annöe de recrues, c'est ä-dire, söpare
pour les achats gönöraux de chaque annöe, est tenu par le chef de Tarme qui le
conserve par devers lui.

Les contröles de corps conlenant les chevaux de la troupe incorporöe dans un
corps, sont tenus par les chefs des unilös de troupes (commandants d'escadron ou
de compagnie).

Pendant les 10 premieres annöes, c'est-ä-dire jusqu'ä l'öpoque oü tous les
chevaux de cavalerie seront achetös par la Confödöration, il sera tenu pour chaque
corps deux contröles de corps, Tun dans lequel on inscrira les chevaux des cavaliers

recrutös avanl 1875 (art. 259 de la loi), et dans le second, ceux achetös par
la Confederation seulement.

Art. 38. Le contröle matricule est deslinö ä l'inscriplion de tous les chevaux
portes dans les proces-verbaux d'aehats (art 5). On indiquera aussi dans ce
conlröle le depöt de remontes oü les chevaux ont öte conduits, ainsi que toutes les
mutations survenues avant et pendanl le dressage et jusqu'ä la repartition döfini-
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live des chevaux aux recrues (art. 26), que ces mutations concernenl le cheval
möme ou sa valeur.

Les contröles matricules conliendronl du reste toul ce qui doit ölre inscrit dans
les contröles de corps et cela afin de pouvoir donneren tout temps tous les
renseignements nöcessaires sur chaque cheval de cavalerie achetö par la Confederalion
ou fourni par l'homme meme, tels que l'effectif, l'ötat du cheval, le lieu de söjour,
l'amortissement, etc. Les mutations survenues seront communiquöes tous les trois
mois par le chef de Tarme aux autoritös militaires cantonales pour elre transmises
aux chefs de corps dans le bul de les inscrire dans le contröle des chevaux du
corps. (Listes de mutations.)

Art. 39. Les contröles de corps contiennent, outre le nom du cavalier ou de
l'acquöreur, le lien de söjour et le signalement complet du cheval, les vices et defauts
qui se produiront (art. 27 et 29) et le prix d'estimation. On y ajoutera en outre une
rubrique dans laquelle on inscrira Tindemite annuelle ou la quole d'amortissement
payöe au moment du rassemblement du corps, afin que le chef de ce dernier puisse
exercer un contröle sur le paiement de sa troupe.

Art. 40. Les chefs de corps complöteront immediatement leurs contröles de
chevaux au moyen des extraits du chef de Tarme qui leur seront transmis par les
autoritös militaires cantonales et ils les compareront, ä la premiere röunion du corps
de troupes, avec l'inscription contenue ä page 11 du livret de service qui sera
complöte en cas de besoin au moyen des contröles. Les conlröles de chevaux
doivent elre apportös ä chaque rassemblement de la troupe comme les contröles
des troupes. (A suivre.)

NOUVELLES ET CHRONIQUE.
Geneve. — L'effeciif des corps de troupes de la landwehr ötait le suivant,

ors des revues d'organisation ä Genöve, du 27 avril au mai 1876 :

Artillerie. Compagnie de position n° L 15 : 4 officiers et 122 sous-officiers el
soldals presents Contröle, 145.

Carabiniers. A i'ölat-ir.ajor du bataillon n= L 2 4 sous-officiers presents.
Conlröle, 5.

Carabiniers. Compagnie no 3 du bataillon n° 2 : 6 officiers et 102 sous-officiers
et soldats presents. Contröle, 122.

Fusiliers. Bataillon n° L 10 : 24 officiers et 791 sous-officiers et soldats prösents.
Contröle, 1018

Fusiliers. Bataillon n° LH ; 22 officiers et 803 sous-officiers et soldats
presents. Contröle, 1042.

Total. Sous-officiers et soldats presents, 1878. Contröle, 2332.

Döföranl ä une demande du gouvernement du canton d'Argovie, le Conseil födöral

a mis ä sa disposition les pontonniers argoviens appartenant aux bataillons de
landwehr 5 et 6, qui seront places sous le commandement de M. le major Jaager
ä Brugg, et devront procöder au rötablissement des ponls et bacs sur le Rhin,
gravement endommagös par les röcentes inondations pres de Kaisersthul.

Le Conseil föderal a nommö, par suite de döcös et de permutation :

Medecin de division de la V« division : M. le Dr Munzinger, lieutenant-colonel, ä

Ölten.
De la IVe division : M. le Dr Reiser, lieutenant-colonel, ä Zoug.
De la VIII« division : M. le Dr Lorenz, major, ä Coire, qui est promu au grade

de lieutenant-colonel.

La 4e öcole centrale pour les lieutenants-colonels, qui, suivant le tableau des
öcoles militaires, devrait avoir lieu ä Thoune du 12 aoüt au 24 septembre, est
transföree pour la meme epoque ä Liestal, vu la circonstance que plusieurs autres
ecoles militaires sont fixöes ä ce meme moment ä Thoune, et que par suile les
locaux manqueraient pour loger tous les parlicipants.

Erratum. — Nolre numöro de ce jour, n° 14, doit porter la date du 8 juillet
au lieu de 9.
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